
E.P.L.E.F.P.A. de TARN ET GARONNE
Exploitation de Capou

1915 Route de Bordeaux
Téléphone : 05.63.21.23.23

E-mail : thomas.vogel@educagri.r

CAHIER DES CHARGES

OBJET DUMARCHE :

FOURNITURE ET INSTALLATION ASPERSION
SUR FRONDAISON ANTIGEL

REFERENCE DUMARCHE :

Procédure ormalisée

APPEL D’OFFRE OUVERT
AAO N°2023-01
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article I. ACHETEUR PUBLIC

Section I.1 Nom et adresse oficiels de l’acheteur public :

EPLEFPA DE TARN ET GARONNE – 1915 Route de Bordeaux, 82 000 MONTAUBAN

Te l. : 05 63 21 23 23

Pouvoir adjudicateur : Mme Aurore LOUIS, Directrice de l’E.P.L.E.F.P.A. de TARN ET GARONNE

Article II. DOSSIER DE CONSULTATION

Section II.1 Pièces constitutives du présent marché :

Le dossier de consultation du present marche contient les pieces suivantes :

¶ Le cahier des charges (comprenant le reglement de la consultation, les clauses

administratives et les clauses techniques)

Section II.2 Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Le dossier de consultation est remis gratuitement a chaque candidat qui en era la demande par

les moyens suivants :

¶ Par courrier : EXPLOITATION AGRICOLE DE CAPOU

1915 Route de Bordeaux

82000 Montauban

¶ Par courriel : expl.montauban@educagri.r

Il peut etre retire jusqu'a la date limite de reception des ores.

Section II.3 Modification du dossier de consultation

L’acheteur public se reserve le droit d’apporter des modifications de detail au dossier de

consultation. Les candidats devront alors repondre sur la base du dossier modifie sans pouvoir

e lever aucune reclamation a ce sujet.

Neanmoins, aucun envoi de modifications aux candidats ne pourra se aire 7 jours calendaires

avant la date limite pour la remise des ores.

Si, pendant l’etude du dossier par les candidats, la date limite de reception des ores est

reportee, la disposition precedente est applicable en onction de cette nouvelle date.

Article III. CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES

Les ores devront etre envoyees sous pli cachete a l’adresse suivante :

EXPLOITATION AGRICOLE DE CAPOU

A l’attention de Monsieur VOGEL

1915 Route de Bordeaux

82000 MONTAUBAN
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Ce pli portera les indications suivantes :

CONSULTATION – ASPERSION ANTIGEL – AAO N°2023-01– NE PAS OUVRIR

Ce pli devra etre remis contre recepisse ou, s’il est envoye par la poste par pli recommande avec

avis de reception postal, parvenir a destination avant la date et l’heure limites de receptions

indiquees ci-dessous :

DATE : Vendredi 9 juin 2023 à 12h00

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de reception serait de livre apres la date et l’heure

limites precitees ainsi que remis sous enveloppe non cachetee, ne seront pas retenus ; ils seront

renvoyes a leurs auteurs.

L’acheteur public accepte le depo t des plis par voie e lectronique a l’adresse :

expl.montauban@educagri.r

Pour le depo t des ores, les heures d’ouverture de l’administration du site sont les suivantes :

8h00- 12h00 13h30- 17h30 (sau le vendredi 17 h)

Article IV. CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE

Section IV.1 Forme juridique que devra revêtir le groupement d’entrepreneurs, de

ournisseurs ou de prestataires attributaire du marché

Les groupements ne sont pas autorises.

Article V. CONTENU DES OFFRES

Comme indique a l’article III ci-dessus, chaque candidat transmet son ore sous pli cachete . Ce

pli devra contenir les pieces suivantes :

L’enveloppe contiendra :

1. Une lettre de candidature du type DC1, (C. Article XI) completee et signee incluant les

inormations demandees en application de l’article 44 du Code des Marches Publics, a

savoir :

 ne pas avoir ait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation de finitive

pour l'une des inractions prevues par les articles 222-38, 222-40, 313-1 a 313-3,

314-1 a 314-3, 324-1 a 324-6, 421-2-1, le deuxieme alinea de l'article 421-5, l’article

433-1, le deuxieme alinea de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 a 441-7, les

premier et deuxieme alineas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1 du

code penal, ainsi que par le deuxieme alinea de l’article L. 152-6 du code du travail ;

 ne pas avoir ait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation de finitive

pour l’inraction prevue par l'article 1741 du code general des impo ts ;

 ne pas avoir ait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au

bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les inractions mentionnees aux articles L.324-

9, L.324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du code du travail ;

 ne pas etre en etat de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 620-1 du code de

commerce ;
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 ne pas etre declare en etat de aillite personnelle, au sens de l'article L. 625-2 du code

de commerce, ou d'une procedure equivalente regie par un droit etranger ;

 ne pas etre admis au redressement judiciaire, au sens de l'article L. 620-1 du code de

commerce, ou a une procedure equivalente regie par un droit etranger, sans justifier

d’une habilitation a poursuivre son activite pendant la duree previsible d'execution

du marche ;

 avoir, au 31 decembre de l'annee precedant celle au cours de laquelle a lieu le

lancement de la consultation, souscrit les declarations incombant en matiere fiscale

et sociale ou acquitte les impo ts et cotisations exigibles a cette date, au sens de

l’article 43 du code des marches publics ou s’etre acquitte spontanement de ces

impo ts et cotisations avant la date du lancement de la presente consultation ou

d’avoir constitue spontanement avant cette date des garanties jugees sufisante par

le comptable ou l’organisme charge du recouvrement ;

 etre en regle, au cours de l'annee precedant celle au cours de laquelle a lieu le

lancement de la consultation, au regard des articles L.323-1 et, L.323-8-2 ou L.323-8-

5, du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapes.

2. Declaration sur l’honneur du candidat ou tout document equivalent (DC2),

3. Des renseignements permettant d'evaluer les capacites proessionnelles, techniques et

financieres (moyens humains et materiels, re erences d'operations similaires, certificats de

qualification…)

4. Un acte d’engagement sous la orme ATTRI1, complete et signe par le representant habilite du

candidat

5. Le present CAHIER DES CHARGES

6. Le devis

7. Le memoire technique sur la proposition du candidat presentant notamment :

¶ Les de lais de livraison

¶ Les moyens personnels et moyens materiels.

¶ L’installation et la mise en route du materiel.

¶ La notice d’utilisation et le cahier d’entretien.

L’acte d’engagement, le cahier des charges et le devis devront etre dument dates, paraphes,

revetus du cachet commercial du candidat et signe par une personne apte a engager le candidat.

Le memoire technique devra etre dument date , revetus du cachet commercial du candidat et

signe par une personne apte a engager le candidat.

Article VI.LANGUE DE REDACTION ET UNITE MONETAIRE

La langue utilisee pour les ores de prix, les dossiers de candidature ainsi que toutes les autres

pieces est le rançais.

Les candidats sont inormes que le contrat sera conclu dans l'unite monetaire : Euro.
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Article VII SELECTION DES CANDIDATURES ET CRITERES D’ATTRIBUTION

Section VII.1 Sélection des candidatures

Les criteres intervenant pour la se lection des candidatures sont :

¶ Garanties

¶ Capacites techniques, proessionnelles et financieres

Section VII.2 Critères d’attribution

Le marche sera attribue au candidat ayant presente l’ore economiquement la plus avantageuse,

en onction des criteres indiques ci-dessous avec leur ponderation :

¶ CRITERE 1 : La valeur technique de la prestation (qualite des produits et des prestations

associees) - coeficient de ponderation 30%

¶ CRITERE 2 : Le prix – coeficient de ponderation 50 %

¶ CRITERE 3 : Le de lai de livraison - coeficient de ponderation 20 %

Article VIII ANALYSE DES OFFRES

Section VIII.1 METHODE

a/ Le critere de la qualite des produits et des prestations associees (CRITERE 1) sera

apprecie d’apres les renseignements et inormations contenus dans le memoire technique (Les

caracteristiques du produit, les moyens personnels et moyens materiels, l’installation et la mise

en route du materiel, l’accompagnement a l’utilisation et l’entretien).

b/ Le critere du prix (CRITERE 2) sera juge d’apres le prix d’achat des materiels et installations

c/ Le critere du de lai de livraison (CRITERE 3) sera apprecie d’apres le de lai indique dans le

devis. Le materiel devra etre operationnel le 1er evrier 2024. Cette date depassee, des penalites

de retards (interet oraitaire) seront appliques.

Section VIII.2 NOTATION

Chaque critere aura comme note maximale 10 points. Les ores seront comparees entre elles et

donc notees de 0 a 10 points, pour les 3 criteres. Les criteres seront ponderes par un coeficient

determine a la section VII-2, qui aboutira donc a un nombre de point par critere.

La somme des points donnera la note globale, l’ore ayant la meilleure note sera donc retenue a

titre provisoire en attendant que le candidat produise les pieces demandees a l’article IX

ATTESTATIONS ET CERTIFICATS de la partie REGLEMENT DE LA CONSULTATION.

Article IX ATTESTATIONS ET CERTIFICATS

Le candidat auquel il est envisage d’attribuer le marche devra transmettre dans un de lai de 7

jours a compter de la date de la demande de l’acheteur public, les pieces suivantes :

¶ Prevues aux articles R. 324-4 ou R324-7 du code du travail (ces pièces sont à ournir

tous les six mois jusqu’à l’exécution du marché)

¶ les copies des attestations et certificats de livres par les administrations competentes

exigees par l’arrete du Ministre charge de l’Economie prouvant qu’il a satisait a ses

obligations fiscales et sociales ou une copie de l’etat annuel des certificats (DC2).

A de aut, son ore est rejetee et c’est le candidat classe second qui est retenu s’il satisait aux

memes obligations, et ainsi de suite.
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Article X RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements complementaires qui leur seraient necessaires au cours de

leur etude, les candidats peuvent contacter la personne suivante :

Renseignements administratis :

Nom : M. VOGEL Thomas

Fonction : Directeur Adjoint de l’EPLEFPA 82

Te lephone : 05 63 21 23 91

Portable : 06 10 13 76 82

Mail : thomas.vogel@educagri.r

Article XI FORMULAIRES DE PARTICIPATION

Les ormulaires de participation (DC1-DC2-ATTRI1) peuvent etre te lecharges sur le site du

Ministere des Finances a l’adresse suivante :

https://www.economie.gouv.r/daj/ormulaires-marches-publics
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CLAUSES ADMINISTRATIVES

Article I. OBJET DUMARCHE

Section I.1 OBJET DUMARCHE

Le present marche tend a l’acquisition d’un systeme d’aspersion sur rondaison en vue de la

protection antigel des vergers de l’exploitation.

Section I.2 OPTIONS

Section I.3 VARIANTES

Article II. FORME JURIDIQUE DUMARCHE

Section II.1 TYPE DE MARCHE

Le marche est un achat d'equipement agricole.

Section II.2 PROCEDURE DE CONSULTATION

Procedure adaptee en application des dispositions de l’article 27 de l’ordonnance 2015-899

Section II.3 FORME DUMARCHE

Le marche est passe selon la orme d’un marche a procedure ormalisee, appel d’ores ouvert.

Section II.4 DUREE DUMARCHE

Le marche debutera pour une periode initiale a compter de la date de notification d’attribution

du marche au candidat retenu.

Section II.5 DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Le de lai minimum de validite des ores des candidats est de 30 jours a compter de la date limite

de reception des ores.

Article III.PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Le marche est constitue par les documents contractuels enumeres ci-dessous, par ordre de

priorite decroissante :

a/ Pieces particulieres :

 Un acte d’engagement sous la orme ATTRI1, complete et signe par le representant

habilite du candidat

 Le present CAHIER DES CHARGES

 Le memoire technique sur la proposition du candidat

 L’ore
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L’acte d’engagement et le cahier des charges devront etre dument dates, paraphes, revetus du

cachet commercial du candidat et signe par une personne apte a engager le candidat.

Le memoire technique devra etre dument date , revetu du cachet commercial du candidat et

signe par une personne apte a engager le candidat.

b/ Le marche se re ere expressement au Cahier des Clauses Administratives Generales

applicable aux marches publics de ournitures courantes et de services (annexe au Decret n°

77.699 du 27 mai 1977 J.O. du 3 juillet 1977) et mis a jour en 2009, ce C.C.A.G. ne sera pas joint

au marche .

Les pieces constitutives du marche comprennent :

 l'Avis d'Appel Public a la Concurrence

 le Reglement de Consultation

 l’Acte d’Engagement du ournisseur

 le C.C.A.P.

 le C.C.T.P.

Les pieces conservees par l’administration seront les seules opposables pour l’execution du

marche .

Article IV. MODALITES D’EXECUTION

Section IV.1 Modalité d’exécution dumarché

La commande sera etablie par le biais d’un bon de commande unique par l’exploitation De

Capou.

Section IV.2 Délai d’exécution dumarché

Le de lai d’execution du marche etant fixe comme critere de choix, les candidats devront donc, a

l’appui de leur ore, indiquer leur de lai de livraison a compter de la notification du marche .

Le de lai de livraison prendra eet a reception du bon de commande. Le titulaire devra confirmer

par mail la bonne reception de celui-ci a l’adresse mail thomas.vogel@educagri.r

Article V. MODALITES DE LIVRAISON ET D’INSTALLATION

Section V.1 Lieu de livraison

Les livraisons des ournitures s’eectueront a l’adresse suivante :

EXPLOITATION DE CAPOU

1915 Route de Bordeaux

82000 Montauban

Section V.2 Transport

Les frais de transport sont offerts.

Les ournitures sont livrees a destination ranco de port. Le titulaire est responsable du mode de

transport de son produit.

Risques inhérents au transport.
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Les risques aerents au transport jusqu’au lieu de livraison incombent au titulaire du marche ,

celui-ci est egalement responsable des operations de conditionnement, d’emballage, de

chargement et d’arrimage.

Section V.3 Réception et contrôle

La reception et le contro le des livraisons seront eectues par le Directeur d’Exploitation soit

Thomas VOGEL.

Le bon de livraison devra comprendre la re erence du bon de commande, la designation et la

quantite des ournitures livrees.

Toute livraison non conorme a la commande devra etre reprise et remplacee par le titulaire du

marche dans les meilleurs de lais.

Les rais d’enlevements des ournitures ajournees ou rejetees seront supportes par le titulaire

du marche .

Article VI. PRIX

Section VI.1 Caractéristiques des prix pratiqués

Les prix sont reputes comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres (rais lies au

conditionnement, a l’emballage, a la manutention, a l’assurance, au stockage, a la acturation, au

transport jusqu’au lieu de livraison ou d’installation) rappant obligatoirement la prestation

objet du marche , ainsi que tous les rais annexes pouvant decouler de l’execution de la

prestation.

Le prix du marche est etabli en euro hors taxes.

Article VII. REGLEMENT – FACTURATION – DELAI DE PAIEMENT

Section VII.1 REGLEMENT

Le reglement des prestations interviendra sur presentation de acture apres accomplissement

materiel de la prestation.

Section VII.2 FACTURATION

La acture est etablie en un seul original et deux copies portant, outre les mentions legales, les

indications suivantes :

 Les noms et adresse du titulaire

 Le n° du compte bancaire, postal ou tresor

 Les re erences du marche

 Les re erences du bon de commande

 Les re erences du bon de livraison

 Decompte des sommes dues : nature des prestations, prix, le cas echeant les quantites

Section VII.3 DELAI DE PAIEMENT

Le mode de reglement choisi par l’administration est le virement par mandat administrati.

Le de lai global de paiement est de 30 jours.
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Le de aut de paiement dans les de lais prevus ait courir de plein droit des interets moratoires au

bene fice du titulaire du marche . Le taux de ces interets est celui de l’interet legal en vigueur a la

date a laquelle les interets moratoires ont commence a courir.

Article VIII. AVANCE

Sans objet.

Article IX. PENALITES DE RETARD

Lorsque le de lai contractuel d’execution est depasse par le ait du titulaire, celui-ci encourt, sans

mise en demeure prealable, des penalites calculees par application du code des Marches

Publics :

100 € TTC/ Jours calendaires

Article X. GARANTIES

Le materiel devra etre garanti 2 ans minimum a compter de la livraison.

Article XI. DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE TITULAIRE ETRANGER

En cas de litige, la loi rançaise est seule applicable. Les tribunaux administratis rançais sont

seuls competents.

Tous les documents, actures, mode d’emploi, doivent etre rediges en langue rançaise.

Article XII. ASSURANCES

Avant tout commencement d’execution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat

d’assurance au titre de la responsabilite civile decoulant des articles 1382 a 1384 du Code Civil

ainsi qu’au titre de sa responsabilite proessionnelle, en cas de dommage occasionne par

l’execution du marche .

Article XIII. RESILIATION DU PRESENT MARCHE

L’acheteur public peut resilier le marche aux torts du titulaire, selon les modalites du code des

Marches Publics en cas de non respect des documents listes a l’article III du present CAHIER DES

CHARGES dans la partie Clauses administratives.

Article XIV. ATTRIBUTION DE COMPETENCE

En cas de litige sur le present marche , le tribunal administrati competent sera celui du domicile

de l’acheteur public.
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CLAUSES TECHNIQUES

Article I. RESPECT DES NORMES

Les produits et ournitures, objet du present marche , devront satisaire, a tous points de vue

(abrication, emballage, etiquetage...) aux dispositions legislatives, reglementaires et normes en

vigueur sur le territoire rançais.

LE CANDIDAT

(Paraphe , date , cachet commercial et signature)

L’ACHETEUR PUBLIC

Vu pour etre annexe a l’acte d’engagement en date de ce jour :

Fait a , le
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Section XIV.1 CAHIER DES CHARGES ASPERSION ANTIGEL

Chaque candidat est vivement encourage a aire une proposition et une variante (voire

plusieurs si necessaire)

Objet du marche : Fourniture et pose d’une installation d’irrigation par aspersion sur rondaison

sur les 4 ilots de l’exploitation. Cette installation comprendra :

 La creation d’un point de pompage sur la berge, au niveau de la parcelle CH069

(conormement a l’autorisation de travaux accordee par la DDT)

 La ourniture, la mise en place le long du Tarn et le raccordement d’un groupe de

pompage autonome.

 La pose d’une canalisation principale et des ramifications secondaires neces-

saires a l’approvisionnement des 4 ilots.

 La pose des canalisations d’amenee d’eau a chaque parcelle.

 La remise en etat des suraces ouvertes pour l’enouissement de la canalisation

 La ourniture pour toutes les parcelles des canalisations tertiaires, arroseurs et

accessoires dont nous pourrons assurer la pose.

Le dimensionnement de l’installation devra tenir compte de :

 La capacite de pompage actuelle, soit 120 m3/h

 L’equipement existant en aspersion sur rondaison sur deux parcelles (1.2ha

dans l’ilot 2 et 0.7ha dans l’ilot 1)

L’installation devra etre eective le 1er evrier 2024.

Document joint : Carte des parcelles a equiper.
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